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(54) Echelle d’échafaudage métallique à échelons sertis sur les montants

(57) L'invention concerne une échelle d'échafauda-
ge métallique à échelons sertis sur les montants.

Cette échelle d'échafaudage métallique à échelons
et montants tubulaires de section arrondie, est caracté-
risée en ce que les extrémités des échelons (3) sont

ovalisées suivant une longueur légèrement supérieure
à la largeur de section des montants (1), étant emman-
chées chacune dans un trou de perçage complémentai-
re formé dans chacun des montants (1), à la hauteur
requise, et serties par l'extérieur sur le montant (1).
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Description

[0001] L'invention concerne une échelle d'échafauda-
ge métallique à échelons sertis sur les montants.
[0002] Les échelles d'échafaudage comportent pour
la plupart des montants et des échelons de section cir-
culaire, les échelons étant soudés directement sur les
montants ou fixés à ceux-ci au moyen de vis. Néan-
moins, ces fixations des échelons aux montants sont re-
lativement délicates à réaliser, coûteuses en main-
d'oeuvre et sujettes à des risques de fractures au niveau
de la soudure, ou au dévissage avec perte de la liaison.
[0003] L'invention vise à remédier à ces inconvé-
nients et propose une échelle d'échafaudage métallique
à échelons et montants tubulaires de section arrondie,
caractérisée en ce que les extrémités des échelons sont
ovalisées suivant une longueur légèrement supérieure
à la largeur de section des montants, étant emman-
chées chacune dans un trou de perçage complémentai-
re formé dans chacun des montants, à la hauteur requi-
se, et serties par l'extérieur sur le montant.
[0004] Il résulte de cette disposition que l'échelon est
rigidement fixé au montant, étant coincé par l'intérieur
au montant par le raccordement de sa section ovalisée
à la section de corps, bloqué dans le trou du montant et
serré solidairement au montant par le sertissage exter-
ne dont le rebord serti est en appui sur la paroi externe
du montant.
[0005] L'ovalisation de l'extrémité des échelons em-
pêche notamment que ceux-ci ne tournent dans les
montants.
[0006] De façon avantageuse, les extrémités des
échelons sont déformées selon une section oblongue,
arrondie aux extrémités, et dont la portion de longueur
est parallèle à l'axe des montants, en sorte de ne pas
affaiblir la rigidité transversale de ces derniers.
[0007] L'invention est illustrée ci-après à l'aide d'un
exemple de réalisation et en référence au dessin an-
nexé, sur lequel :

- la figure 1 est une vue partielle en perspective d'une
échelle pour échafaudage selon l'invention, et

- la figure 2 est une vue agrandie montrant la fixation
d'un échelon à un montant d'échelle pour échafau-
dage selon l'invention.

[0008] L'échelle selon l'invention, telle que représen-
tée en figure 1, comporte de façon classique deux mon-
tants latéraux 1 de section circulaire et des échelons
transversaux 3 fixés aux montants et également de sec-
tion circulaire. Les montants 1 et échelons 3 sont des
profilés tubulaires et peuvent être en acier, en alumi-
nium ou en alliage d'aluminium.
[0009] Les échelons 3 sont fixés chacun aux deux
montants 1 par leurs extrémités opposées. Ces extré-
mités sont ovalisées (figure 2) par déformation du tube
sous presse selon une section en oblong régulière 5 à
deux plats reliés par une surface circulaire aux extrémi-

tés. La longueur de la section oblongue est sensible-
ment égale au diamètre du montant, à la largeur du re-
bord de sertissage extérieur 7 près. Des trous de per-
çage en oblong 9 complémentaires sont formés dans
les montants 1, disposés de façon régulière en hauteur
sur chacun d'eux pour la fixation en hauteur des éche-
lons 3.
[0010] Le raccordement 11 de la section en oblong 5
de l'extrémité d'échelon à la section circulaire 13 du
corps tubulaire de l'échelon est réalisé sur une faible
distance, 1 à 3 cm environ selon l'aplati de l'oblong, en
sorte que lors de l'emmanchement de l'extrémité de
l'échelon dans le trou 9 correspondant du montant, ce
raccordement s'appuie fermement en coincement sur
l'épaisseur du montant, côté intérieur, au sertissage de
l'extrémité extérieure sur le montant.
[0011] En effet, au sertissage on tire sur cette extré-
mité de l'échelon et vers l'extérieur de façon à former le
rebord de sertissage oblong 7 s'appliquant serré sur le
montant 1 et ainsi en tirant le raccordement vers le mon-
tant on le coince dans le trou 9. Le coincement de ce
raccordement dans le trou 9 élimine tout jeu dans la
liaison et il est intéressant de prévoir la meilleure pente
de déformation du raccordement pour assurer un bon
coincement et éviter la formation de tout jeu ultérieur. A
la limite, un simple épaulement conviendrait, mais on
perdrait en capacité d'éviter le jeu ultérieur.
[0012] Dès lors, l'échelon 3 étant bloqué par son rac-
cordement ovalisé 11 sur le montant 1 et rigidement ser-
ré du côté opposé par son rebord de sertissage externe
7, il est alors rigidement fixé au montant.
[0013] La même fixation est réalisée pour chacun des
échelons sur les montants.
[0014] Toutes ces opérations d'ovalisation, d'emman-
chement et sertissage des échelons sur les montants
sont effectués rapidement sous presse.
[0015] Naturellement, et à titre de variante, ce princi-
pe de fixation des échelons, pourrait être obtenu sur des
montants et/ou échelons d'une autre section que circu-
laire et par exemple, en ellipse, etc...
[0016] Par ailleurs, le serrage de l'extrémité extérieu-
re d'échelon peut être obtenu par un autre moyen que
le sertissage.

Revendications

1. Échelle d'échafaudage métallique à échelons et
montants tubulaires de section arrondie, caractéri-
sée en ce que les extrémités des échelons (3) sont
ovalisées suivant une longueur légèrement supé-
rieure à la largeur de section des montants (1), étant
emmanchées chacune dans un trou de perçage
complémentaire (9) formé dans chacun des mon-
tants (1), à la hauteur requise, et serties par l'exté-
rieur sur le montant (1), le raccordement ovalisé
(11) de l'extrémité de l'échelon étant tiré en coince-
ment dans le trou (9), à la fixation de l'échelon sur
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le montant, en sorte d'empêcher la formation de jeu
ultérieur dans la liaison de l'échelon au montant.

2. Échelle d'échafaudage, selon la revendication 1,
caractérisée en ce que lesdites extrémités des
échelons (3) ont une section oblongue (5).

3. Échelle d'échafaudage, selon la revendication 2,
caractérisée en ce que ladite section oblongue (5)
est arrondie aux extrémités.

4. Échelle d'échafaudage, selon la revendications 2
ou 3, caractérisée en ce que la portion de longueur
de la section oblongue (5) de l'extrémité d'échelon
est parallèle aux montants (1).

5. Échelle d'échafaudage, selon l'une des revendica-
tions 2 à 4, caractérisée en ce que le raccordement
(11) de la section en oblong (5) de l'extrémité
d'échelon à la section (13) du corps de l'échelon est
réalisé sur une faible distance, 1 à 3 cm environ se-
lon l'aplati de l'oblong, en sorte que lors de l'em-
manchement de l'extrémité de l'échelon (3) dans le
trou correspondant (9) du montant, ce raccorde-
ment (11) s'appuie fermement en coincement sur
l'épaisseur du montant (1) côté intérieur, au sertis-
sage de l'extrémité extérieure sur le montant (1).

6. Échelle d'échafaudage, selon l'une des revendica-
tions précédentes, caractérisée en ce que les mon-
tants (1) et/ou les échelons (3) ont une section en
ellipse.

7. Échelle d'échafaudage, selon l'une des revendica-
tions 1-4 et 6, caractérisée en ce que le raccorde-
ment (11) est un simple épaulement.

8. Échelle d'échafaudage métallique à échelons et
montants tubulaires de section arrondie, caractéri-
sée en ce que les extrémités des échelons (3) sont
ovalisées suivant une longueur légèrement supé-
rieure à la largeur de section des montants (1), étant
emmanchées chacune dans un trou de perçage
complémentaire (9) formé dans chacun des mon-
tants (1), à la hauteur requise, et serrées par l'ex-
térieur au montant (1) par un moyen de serrage
adéquat (7).
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